
Se	vacciner,	c’est	se	protéger
À	l’occasion	de	la	semaine	mondiale	de	la	vaccination	qui	a	lieu	à	la	fin	du	mois	d’avril	(du	24	au	30	avril),	il	est
important	de	rappeler	l’importance	de	la	vaccination	et	les	démarches	pour	se	vacciner.

La	vaccination	permet	de	se	protéger	contre	des	maladies	qui	peuvent	être	mortelles	et	éviter	la	contamination
d’autres	personnes.	Il	est	indispensable	de	se	vacciner	tout	au	long	de	sa	vie	(dès	l’enfance	jusqu’à	la	vie	adulte)	et
d’effectuer	les	rappels	afin	de	rester	protégé	efficacement.	Certains	vaccins	peuvent	être	administrés	tous	les	ans
(ex	:	la	grippe)	et	d’autres	sont	également	obligatoires	pour	voyager	dans	certains	pays.	Plusieurs	professionnels	de
santé	sont	qualifiés	pour	répondre	à	vos	interrogations	et	effectuer	une	vaccination	:	les	médecins	généralistes,	les
infirmiers,	les	sages-femmes	(notamment	pour	les	femmes	enceintes)	et	dans	certains	cas	les	pharmaciens	(pour	la
grippe	et	le	Covid-19).	Ces	vaccinations	peuvent	être	réalisées	en	cabinet,	à	l’hôpital,	en	pharmacie,	au	planning
familial	ou	à	la	protection	maternelle	infantile.
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